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Sheriffs’ Sales.
DISTRICT OF QUEBEC.
 

 

fo wir: |3UBLIC NOTICE is hereby given, that the
vadermentioned LAaNDs and TENEMENTS have been seized,

end will be sold at the respective times and places as men-

tioned below.

hereby required to make them known according to law; all

enpositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except in case of Venditioni Exponas, to whjech no such op-

positions are by law allowed, are required to be filed with the

wndersigned, at his Office, previous to the fiftcen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

All persons having claim, on the same, are

. be filed at any time within two days next after the return of

the Writ,
 

 

PLURIES FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : 7 ICHAEL NEVILLE, of the pa-
No 1494, rish of St, Mary, concession of

Ste. Marguerite, in the county of Beauce, in the district
ot Quebec, cultivator 3 against AMBROISE REAUME,
of the parish of Pointe Lévy, in the county of Dorches-
ter, in the district of Queb.c, shoemaker, to wit :—

* An emplacement situute in the parish of St, Joseph of
Pointe Levy, containing forty feet in front, or thereabouts,
Ly eighty leet in front, more or less, hounded on the
north by Jean Baptiste Carrier, and on the south by
Dame veuve Pierre Hoctvau, towards the north-west
by the road known nnder the name of Sarasteau, and to-
wards tiie aruth west by Jacques Chateauneuf, together
with a house and stable thereon erected,” To he sold at
the church door of the aforesaid parish of Pointe Levy,

onthe | WENTY-SEVENTH day of JANUARYnext, at
TEN o'clock inthe morning. The said Writ returnable
oun the second day of February, 1335.

WwW. S. SEWELL, Sheriff.
24th September, 1834,

PLURIES €IKRI FACIAS.
Quehec, to wit : / IERRE PLAMONDON, of the

No. 527. parish of l’Ancvienue Lorette, in the
county and district of Quebec, landholder ; against MI-

CHEL ROBITAILLE, of the parishof St. Jean, in the
county of Orleans, in the district of Quebec, landholder, to
wit:—‘ Au emplacement situate in the parish of St, Jean,
Este d'Orleaus, of three perches and a halfor there about
in frout, by about three perches and a halfio depth, joining
in frout to the King's highway, in rear to Pierre Neël Gos-
selin, on one side to Laurest Marcoux, and on the other

vide to Pierre Belouin, together with a house of two stories
thereon er. cted of wood, circumstauces and dependencies.”
To Le sol at the church door of the aforesaid parish of St.
Jenn, Island of Orleans, on the TWENTY-SEVENTH day
of JANUARYnext, at TEN o'clock in the morning, The
said Writ returnable ob the second dav of February, 1835.

W. S. SEWELL, Sieriff,

 

24th September; 1834,
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : ARIE ROGHR C\MPAGNA, of

No 1061. } the purish of Cap St. Ignace, in the
county of l'Islet, in the district of Quebec, widow of the late
Pierre Conlombe ; against NICOLAS GERVAIS, of the
perish of St. Thowas, in the county of l’Islet, in the district
of Quebec, cultivator, to wit :—l. ‘“ An arpent of land in
front by two leagues in depth, situate in the said place of St.
Thomas, forming four concessions in height, beunded to-
wards the north east by Jolm Baptiste Chrétien, or his re-
présentatives, and towards the south west by Guil.aume
Lacombe for thefirst range, and on the upper end towards
the north-east by Baptiste Dupuis, and to tue south-west by
Baptiste Côté or his represeutatives, at the lower end by the
river St. Lawrence, with their rights de batture opposite the
said land, and abutting at the us per end on the King's do-
wain, with two houses built of wood, and other buildings
thereon erected. 2, In the village of “t Thomas, an em-
placement belonging to the said Nicolas Gervais, containiug
tiehty-four feel in front on the north side of the said land,
and terminating below for the front at about from thirty to
tfurty feet, by the south, upon the border of the river du
sud, to the northof the sane, bounded on one side on the
north east ‘partly by Madame veuve Dubord, partiy by
Brother Marc, and partly by Frangois Fréchet, the elder, on
the south-west by Join (loss, on the north by the said
veuve Dubord, and on the south by. the. said river du sud,
The said laud containing about one hundred ard fifty feet
more or less in depth. and in which depth there is a street,
and a wharf, upon which there is a wooden house and other
buildings, * To he sold at the church door of the aforesaid
parish of St Thomas, on the TWENTY-SEVENTH day
of JANUARYnext, at TEN o'clock in the moruing. The
said Writ returnable on the second day of February, 1845,

W. 8. SEWELL, Sheriff,
214th September, 1834. : :

FIERI FACIAS, |
Quebec, to wit : } "OHN M'LEOD, of the city, county

* No, 2163. e and district of Quebec, grocer ;
pRuinst SAMUEL NEWTON,of the same place, esquire,

 

to Gilbert McKeckney, heretofore of the city, county and
district of Quebec, trader, now an absconding debtor,
from this province :—* Lot one, inthe twel{th range ol the
township of Nelson, and lot number one in the thirteenth
range of the said township, containing each about two
hundred acres, and the usual allowance for highways,”
To be sold at my office, in the court house, in the said
city of Quebec, on the TWENTY-SIXTH duy of JA-
NUARYnext, at TEN o’cleck inthe morning. The said
Writ returnable on the second day of February, 1435.

W. S. SEWELL, Sheriff.
24th September, 1834.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : JERRE DASSILVA and MORRIS
No. 1860 } SCOTT, of the city, county and

district of Quebec, merchants copartners, wing trade at
Quebec aforesaid, under the name and firm of Pierre
Dassilva and company ; against PILTER CULLEN, mer-
chant, residing at the Bay des Chaleurs, at the place
called Bonaventure. in the district of Gaspé, to wit ,—*¢ A
certain lot of land being on the eastside of the harbour of
Bonaveuture, of one acre in front by thirty three and
one third acres in depth, bounded to the eastward by a
land in the possession of Pierre Bourdages, one of the
above parties, nid to the west by a land now in possession
of Antoine Bourdages, and the before mentioned Peter
Bourdages & Co. together with a corn or grist mill
thereon erected.” To be sold at my office, in the court
honse, in the said city of Quebec, on the TWENTY.
SIXTH day of JANUARY next, at TEN o'clock in the
morning. The said Writ returnable on the second day of
February, 1535.

 

VW. S, SEWELL, Sheriff,
25th September, 1834.

- FIERI FACIAS.

Quebec, ta wit: }T H E Reverend ANTOINE VIL-

No. 904. . LADE, of the parish of Ste, Marie,
in the couuty of Beance, iv tie district of Quebec, priest and
curate of the said parish ; against PHILIPPE RATH, of
the same place, carpenter, to wit :—*¢ A land situate and
lyingin the parish of Ste. Marie Nouvelle Beauce, seigniory
Jolliet, Route Justinienne, ou the south-east side of the said

route, contaiving about one arpént and a half of land in front
more or less, by about forty arpents in depth more or less,
bounded in front by the said route, in depth at the end of the
said depth, on one side to the north-west by the route Ste.
“Thé-êse, and on the other side to the south. east by the heirs
of Jacques Girard dit Girardin, together-with a house, barn

audstable thereon erected, circumstauces and dependencies.”
To be sold at the church door of the aforesaid parish of Ste,
Matié Nouvelle Beauce, on the TWELFPH davof MAY
vext, at TEN o'clock iv the morving, The said Writ re-
turuable on the first day of June next, |

W. S. SEWELL, Sheriff,

 

231 Dreember, 1834.
 

VENDITIONI EXPONAS.
Quebec, to wit : } Fos XAVIER REAUME,

No. 1798. of the city, county and district of
(Quebec, merchant, and Olivier Fiset, of the same place,
merchant ; against JOSEPH BORNAIS, of the samé
place, ravigator and carjenter, to wit :—¢ An.cmplace-
ment situate in the suburb of St Roch ofthis city, upou
the west line of Anne street, having forty fect in front by
forty one feet in depth, bounded in front towards the west
by Anne street, in rear fowards the east by St. Antoine
street, on one side towards the north by Jolin Dalmasse,
and on the other side towards the south to one Boisson-
nault, with a house thereon erected.” To De sold at my
office, in the court house, in the said city of Quebec, on
the NINETEENTH day of JANUARY next, at TEN
o'clock In the morning, ‘The said Writ returnable on the
second day of February next.

; W. S. SEWELE, Sheriff,
23d December, 1834. :
 

 
; ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit + DIERRE LANGLOIS, of.the city,
No. 161. county and district of Quehec, mer-

chant ; against MICHEL ARNOUX nit VILLEN EUVE,
of the parish of Ste. Marie Nouvelle Beance, in the county
of Dorchester, in the district of Quebee, master blacksmith,

to wit :—* One arpent and three quarters or thereabouts of
land, sitvated in the parish of Ste, Marie Nouvelle Beauce,
by forty arpeuts in depth, bounded to the north cast by
Jacques Morency, to the southeeast by Louis Derouin,
and in depth partly by the river Chaudière, and partly by
tbe concession of St, Gabriel, circumstances and dependen
cies,” To be scld at the church door of the aforesaid pa-
rish of St, Marie Nouvelle Beance, on the TWELFTH
day of MAY next, at TEN o'clock in the morning, ‘The
said Writ retgroable on the first day of Jue next,
Co W, S, SEWELL, Steriff.

231 December, 1834,

 

DISTRICTOFMONTREAL.
= 

To sir +PUBLIC NOTICE is herely given, that the |
undermentioned LavDs and T'ENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men-

ioned below. All persons. having claims on the same, are . an
tioned gelow ? w 9 °? , the lot next hereinbefore described, and on the other sida

, by thelotnext hereinafter described. 8. Ofand in au emplace-
. ment gituate at the same place, being an arpent and a Laig

hereby required to. make them known according to law ; all

iu his quality of curator in due course of law appointed, | oppositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de cliarge,

 

except in case of Venditioni Exponas, to which no such op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous to thefiftcen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver mey

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ,
   

FIERI FACIAS, |

Montreal, to wit : ; RANCOIS PIERRE BRUNEAU,
No. 2500. ‘esquire, advocate, of the city ot

Montreal, in the district of Montreal, plaintiff ; against
MARLE SOPHIE GRAVELLE, of Montreal, in the said
district of Montreal, widowof the late Jean Baptiste Cha-
litaux, in his lifetime of the same place, painter, ‘as well
in her own name, as having heen commune en biens with her
late husband, and as tutrix to her minor children, and
LOUIS GRAVELLE, of the same place, master joi. er,
as well in his own name as tutor to the property of the said .
minor children. issue of the marriage of the said late Jean
Baptiste Chalifaux,and the said Varie Sophie Gravelle,and
curator to the child that was then to be born, defendants : —
‘“ A lot of ground or emplacement situate in th: “te. Anne
suburbs of the said city of Montreal, containiug forty-
nine feet in front upon Grey Nun street. bounded by tha
said street, by ninety feet in depth, at the end of which
said depth it measures. fifty-six featinwidth, bounded in -
rear by D. W. Johnson aud Stanley Bagg, on one side by
the said Stanley Bagg, and on the other side by William
l.eys, the said three wails being mitryen with the said neigh-
bours a two story brick house, a three story brick vault,
and other buildings thereon erected, without guarantee of
measurement.’”  T'o be sold at my ottice,in the said city of
Montreal, on the I WENTY-SIXTH day ofJANUARY
next. at ELEVEN ofthe clock in the forenoon. The said :
Writ returnable on the second day ot February next.

. L. GUGY, sheriff,
Sheriff*s Office, 20th September, 1834.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : "B'UGH ROBERTSON, of Glasgow,

No. 809. } . in Scotland, in Great Britain, mer- |
chant, and others, copartners, trading at Montreal, under the
vame-; And, firm of Robertson, Masson aud Co pluintitfs ;,
agamst PETER SPINK, of Montreal inthe district of Moot.
realy, wader, defendant ;—¢¢A lot of land marked uader num-
her seven, situntein St,-Charles range, iu the parish of st.
Cesaire, in tire countyr of St. Hyncinthe, containing sixty.’
vight acres-în superficies, bounded in front by tle rosd of
the said St. Charles range, in depth by unconceded lands,
on one side by the representatives of Audié Tétro, and'ou
the other side by Jean Baptiste Bouaguit,”” To he soldat
the church door of St, Cesaire aforesaid, on the TWENTY-
SIXTH day of JANUARYnext, at ELEVEN o'clock in:
the forenoon. Tue said Writ of Fieri Facias beirg return-
able on the second day of February next, ot

. L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 20th September, 1834.

FIERI FACIAS. ..

Montreal, to wit + A UsTIN CUVILLIER, esquire, and
No. 53. £AÀ John Curillier, both ofthe city of

Montreal, in the district of Montreal, commission mer-
chants, auctioneers and brokers and copartners, carrying on
trade and business together, at Montreal aforesaid, under
the name and firin of A. & J. Cuvillier, plaintiiFs ; against
JOHN JORDAN, of the said city of Montreal, trader,
defendant :—1. *“ An emplacement situate at the south west
extremity of the St. Lawrence suburbs, of the said city of
Montreal, containing forty feet in front by eighty fret in
depth, the whole more or less, bounded in front by Ber--
thelet street, in the rear by Thomas A, Starke, on oneside
by John Campbell orhis representatives, and on the other
side by Samuel Taylor, esquire ; and the undivided twelfth |
part of and in all and every the lots hereinafter described,
that is to sur :—2. Of and in an emplacement situate at
the Côte St, Pierre, in the parish of Ste. Anne des Plaines,
in the said district of Montreal, being two arpents in super-

ficies, bounded in front by the King's highway,in the rear
and on one side by Jean Baptiste Gascun, and on the other
side by the land next hereinafter described, 3. Ofandinaland
situate nt the same place, containing two arpenta in front by
thirty arpents im depth, bounded in front by the King's
highway, on one side by the emplacement lastly above des
cribed and by Jean Baptiste Gascon. aud on the other
side by the land next hereinafter described, with a house,
barn and stable thereon erected. 4, Of and in a lanisituate at
the same place, containing two arpents in front hy thirty
arpents in depth, bounded in front by the King's highway,
on oneside by the land lastly above described, and un the
other side by one Guenette. 5. Of and in an emplacement
situate on the sonth of the King's highway of the Côte se,
Pierre aforesaid, being half an arpent in front by an arpeut
in depth, boundedin front by the said highway, in the reur ‘
by one Gladu, on one side by one Dabicn and on the other
side by the lot next hereinafter described. 6. Of and in an
‘emplacement situate at the same place, being half an ar-
pent in front by an arpent in depth, bounded in front by the
King's highway, in the rear by one Gladu, on one side by
the dot lastly hereinbefore described, and on the other side
bythe lot next hereinafter described. 7. Of andin pn em-
placement situate at the same pluce, containing half un ne-
pentin front by an arpent in depth, bounded in front hy the
King's highway, in the rear by one Gladu, on onc side by

 



86

 

in front by the same in depth, and half an arpent by half
sn arpent at the end of lot number seven above described,
bounded in front by the King’s highway, in the rear by one
Gladu, on one side by the lot next hereinbefore described,
and on the other side by Cotten Drouin, with a bangard
thereon erected. 9. Of and in an emplacement situate at
the village of St. Louis de Terrebonne, in the said district of
Montreal, containing ninety feet in front by one hundred
snd eight feet in depth, situate on the south west of St.
Michel street, bounded in front by the said street, in rear
by the emplacement of Baptiste Dubé, on one side by An-
toine Collard, and on the other side by Frangois Dubé.”
To be sold us follows :—the said lot number one. at iny
office, in the city of Montreal aforesaid, on the TWENTY-
SIXTH day of JANUARY next, at NOON ; and the un-
divided twelfth part of and in each of the said lots numbers
two, three, four, five, six. seven, eight, a. the church door
of the parish of Ste. Anne des Plaines aforesaid, on the
TWENTY-EIGHTH day of JANUARYnext, at ELEVEN
of the clock in the forenoon ; and the undivided twelfth
part of and in the said lot number nine, atthe church door
of the parish of St. Lonis de Terrebonne aforesaid, on the
TWENTY-NINTH day vf JANUARY next, at ELEVEN
of the clock in the forenoon. The said Writ returnable on
the second day of February next.

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 20th September, 1884.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : ODFROY BEAUDET,ofthe pa-

No. 1501. rish of Coteau du Lac, in the
district of Montreal, esquire, merchant, plaintiff ; ngainst the
Jauds and tenements in the hands of AMABLE LOI-
ZELLE, of the city of Moutreal, in the district of Munt-
real, plaintiff, as curator to the délaissem-nt made by Timo-
thy Lowthian, of the parish of St. Juseph de Soulanges, iu
the said district of Montreal, inukeeper, defendant :—‘‘ A
certain point or portion of land situated in the parish of St.
Joseph de Soulanges nforesaid, containing two arpents in
front and rear, more or less, with the depth that may be
found between the bigh road and river St, Lawrence, joining
on one side to the line of the land of Thomas Leroux, and
on the other side to the south to the line of Luvis Monprtit.”
‘I'c be sold at the church door of the parish of St. Joseph de
Soulanges aforesaid, on the TWENTY-SIXTH day of JA-
NUARY next, at ELEVEN of the clock in the forenoon.

The said Writ returnable on the second day of February ext.
L. GUGY, Sheriff.

Sheriff's Office, 20th September, 1834.

FLERI FACIAS.

Montreal, to wit : NFLen CHRISTIE BURTON,
No, 680. } of London, in that part of the

United Kingdom of Great Britain and Ireland called Fng-
land, a General in His Majesty’s Army, and seignior pro-
prietor andpossessor of the -seigniory of Noyan, in the
district of Montreal, plaintiff; inst the lauds and
tenementsof CLA LK IRIS , ofthe said seigniory
of Noyau, yeoman, defendant :—“ Lot number thir-
teen, in the seigniory of Noyan, bounded in front by
Missisquoi Bay, in the rear by the seventh concession, on
oneside by lot nuniber fourteen, and on the otherside by
16t number twelve.” To be sold at the door of the pro-
testaut church. in the said seigniory of Noyan, on the
TWENTY-SEVENTH day of APRIL next, at TEN
o*clock ‘in tiie forenoon. ‘Fhe said Writ returnable on the
first day of June term next.

: L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 20th December, 1834.

 

DISTRICTOFTHREERIVERS.
 

 

Towir +PUBLIC NOTICE.is hereby given, that the
undermenttoned Lanbs and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective limes andplaces as men-

tioned below. All persons having claims on the same, are

hereby vequired ‘to make them known according to law ; all

oppositions afin d'annuler,afin de distraire, or afin de charge,

except in case “4f Venditioni Exponas, to which no suchop-

positions are by law allowed, are required io befiled with the

undersigned, at his Office, previous to the fifteen days next

preceding the day ofsale ; oppositions afin de conserver may

befiled at any time within twa days next after the return of

the Writ.

 

FIER] FACIAS.

Three Rivers, to wit : AME MARIE ELIZABETH
No. 266. ¢ . GRANT, widow of the late

Nicholas Fortuné Char es de Montenac, esquire, of the city
of Montreal, seignioress of Pierre Ville, as well in her own
pame as tutor of her minor children and others, plaintiffs ;
against FRANCOIS LAMI, the younger, yeoman,ofthe
townshipiof Wendover,in the district of Three Rivers, and
Leger Lami, yeoman, ofthe same place, that is to say : —
« À Lot of land situate in the augmentation of the town-
ship of Wendover, in the district of Three Rivers. known
and distinguished uslot number ten, bounded in front by
the river St François, in depth by the seigniorial line of
Courval, onone side by the heirs of the late Nicholas For-
tuné Charles de Montenac, esquire, and on the other side
by number eleven, together with all the buildings thereon
rected.”” To be sold at my office, in the court house, in
the borcugh of Three Rivers, on the SEVENTEENTH
day of MARCI! next,at ELEVEN o'clock in the forenoon.
The raid Writ returnable on the twentieth day of March
Bext.

T. G OGDEN,Sheriff.
‘Three Rivers, 10th November, 1834.

FIERT FACIAS.
Three Rivers, to wit: AME MARIE ANNE DE-

No. 816, ¢ ROME, wife of Gabriel
Goulet, merchant, of the parish of St. Anne Laperade,
jn the county of Champlain, in the district of Three-Ri-
vers ; against the suid GABRIEL GOULET :—1. “ A
piece of land of twoarpentsin front or thereabouts, by
twenty one urpents in depth, sithatein the parish of St.
juve Laperade at the place called Rapide, bounded in
rant by the north bank of the river St, Anne, and ter-

| of September next.

 winating in rear at the end of the said depth, joining on

QUEBEC GAZRITE.
  

one side towards the north-east iv Francois Gervais, and
on the other side towards the south-west to Hubert Le-
due, with a small piece of land of an irregular sliape, on
the south side of the public road, whichis found at the
side (flanc) of tbe land of tbe said François Gervais, and
enclused within the fenses uftbe laud above mentioned,
with the house, barn and stable, and other buildings
thereon crected : subject tu the droit de retrait, and tu
all the conditions and reservations stipulated in the deed
of concession of the same. 2. A piece of land of one ar-
pent and a halfin front by twenty-five arpentsin depth,
situate in the second range of lands to the north of the ri-
ver St Anne, in the parish of St. Anne Laperade, bound-
ed in front by the enclosure ofthe lauds of the first range,
aud terminating in rear at the end of the said depth, join-
ing on one side towards the north-east to Hubert Leduc,
and on the other side towards the south-west to Alexis
Lebœuf; subject to the droif de retrait, and to all the cun-
ditions and reservations stipulated in the deed of conces-
sion of the same.”” To be sold at the church door ofthe
parish of St. Anne Laperade, on the NIN T fi day of
MARCH next, at TEN o'clock in the forenoon. The
said Writ returnable on the thirteenth day of March
next

’ 1. G. OGDEN, Sherif.
Three Rivers, 31st October, 1834.
 

FIERI FACIAS.
Three-Rivers,to wit : ESS IRE FRANCOIS

No. 298. NOISEUX, priest, vicar
general, of the borough of Three Rivers, in the county of

. Maurice,in the district of Three Rivers; against DOMI-
NIQUE ROUSSEAU, lumber inspector, of the borough of
Three Rivers, in the county of St. Maurice, in the district
ofThree Rivers,thatis to say : —“* À lot ofground situated
in the said borough of ‘I hree Rivers, upon the Rue du fleuve
bounded in front by the said rue du fleuve, in rear by Mr,
WilliamLampson, joining on one side to the north east to
George Carter, esquire, and « n the other side to the south.
west to St, André street, with a wooden house thereon
erected.” “To be sold at my office, .in the court house, in
the borough of Three Rivers, on the TWENTY-SEVENTH
day ofAPRIL next, at TEN o'clock in the morning. The
said Writ returnable on the fourteenth day of September
next.

I. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 28d December, 1834.
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit: AUFIELD DORWIN, of

No. 275. the city of Montreal, in the
county and district of Montreal, merchant ; agaiust A-
LEXIS BLAIS,ofthe parish of St. Anne d’' Yamachiche,
in the county of St. Maurice, in the district of Three-
Rivers. and. Marie Sophie Montreuil, his wite, that is to
say :—““A land situated in the parish of St. Pierre les
Becquets,at the first concession of the seigniory of St. Pierre
les Becquets, of two arpents in front by. forty arpents or
thereabouts in depth, bounded in front by the river St.

| Lawrence, and in depth by the line dividing the first from
the second concession, joining on one side to the south-
west to Antoine Montreuil, and to the north east side to
Jean Baptiste Pepin ; subject to the rights and reserves
in favor of the seigniors, set forth in the deed of concession
ofthe said land.’ To be sold at the church door of the
parish of St. Pierre les Becquets, on the TWENTY.
EIGHTH day of APRIL next, at TEN o'clock in the
morning. Thesaid Writ returnable on the fourteenth day

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, 23d December, 1834
 

FIERI FACIAS.
Three-Rivers, to wit : L

No. 240. } GROS DE LERY, esquire,
of the parish of Ste. Fawille de Boucherville, in the county
of Richelieu, in the district of Montreal, and others ;
against ALEXIS BEAUFORD DIT BRUNELLE, yeo-
man, of Gentilly, in the county cf Nicolet, in the district
of ‘three Rivers, and Pelagic Baril, his wife, that is to
say :—‘‘ A land lying and situated at the first concession
of the parish of Gentilly, containing one arpentand a half
in front and more if to be found, by torty arpents or
thereabouts in depth ; hounded in front by the river. St.
Lawrence, and in depth by the line dividing the first from
the second concession of the seigniory of Gentilly, joining
towards the north east to Noel Gingras, and towards the
south west to Pierre Michel, representing Abraham Gron-
din, with a barn, stable, and an old house thereon erected ;
subject to the charge ofthe rights and reserves in. favor
of the seigniors, set forth in the deed ofconcession.” To
be sold at the church doorofthe parish of Gentilly, on the
TWENTY-SEVENTH day of APRIL next, at TEN
o'clock in the forenoon. ‘lhe said Writ returnable on the
fourteenth day of September next.

1. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 18th December, 1834,

 
 

RATIFICATIONS.

DISTRICT OF QUEBEC.

 

 

OFFICE OF TH¢ PROTHONO-
TARY oF H:s MaAJEesTY'S
Count or King's BENCH,
AT QuEBEc, 23d Decen-
ber, 1834.

Ex parte—~ABRAHAM GAGNON.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
AE. has been lodged in the office of the prothonotary of
the court of King’s bench of and for the distriet of Que-
bec, a Heed made and executed before Mtre. Edouard
Tremblay and his colleague, notaries public, in the parish
of St Etienne de la Malbaie, on the fifteenth day of June,
cne thousand eight hundred and thirty three, between
JOSEPH BOULIANE, of the said parish of St. Etienne
de la Malbaie, in ths county of Saguenay, in the district
of Quebec, yeoman, and Therdse Simard, his wife, of the
one part ; and ABRAHAM GAGNON, also ofthe same
place, yeoman, of the other part ;— being a sale by the said
Joseph Bouliane and his said wife, to the said Abraham
Gagnon, “ of a lot or piece of land effour arpents infont
by forty arpents in depth, situate in the said parish of St.

Province of Lower-Canada,
District of Quebec.

No. 94.

OUIS RENE CHAUSSE-.

 

DEcEMBER 25

Etienne de Iz Malbaie, at the place named le Ruisseau des.
Fresnes, bounded in front by the first stream which is met
with, taking from the Grande Ligne de Boudrault, going.
upon the said land, which is found distant about two ar»
pents aud a halffrom the said Grande Ligne de Boudrauit,.
and in rear by the end of the said depth, bounded towards
the north east by the representatives of Elie Hervay. and.
on the south west by Michel Hervay, with all the buildings
thereon erected, circumstances and dependencies ;” and in.
the possession of the said Joseph Bouliane, as proprietor,
during the two years which have preceded the said deed.
of sale, and which expired on the day of the execution of.
the said deed, and since by the said Abrabam Gagnon,
reckoning from the date of the said deed. of’ sale up to the
present day.

And all persons who may have or claim to have any privi-
1ege or hypothec, under any title or byany means whatsoever,
in or upon the said lot of ground, immediately previous to-
andat the time the same was. acquired by the said A braham.
Gagnon, are hereby netified,. that application will be made
to the said court, on MONDAY, the FIRST day of
JUNE next, for a sentence or judgment. of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing their op-
positions, and file the same in the office ofthe said prothono-
tary, eight days at least before that day, in default of whjch.
they willbe for.everprecluded.fromthe right. ofdoing so..

PERRAULT & BURROUGHS,P. K. B

 

 

DISTRICT OF MONTREAL.
 

Province of Lower Canada, ’
Districtof Montreal, pinTHE KING.BENCH.

No. 454.
Ez parte—JOHN TIFFIM

PUBLIC NOTICE ishereby. given, that there
has been lodgedin the office. of the prothonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Moatreal,
a Deed made and executed hefore Mire, N. B. Doucet,
.and his colleague, notaries public, on: the twenty..
second day of July, onethousand eight bundred and
thirty-four, between GEORGE DAVIS, of Montreal,.
‘esquire, attorney duly appointed by. Mrs. Elizabeth
Oakes, residing at Rochester, in the state of New-York, .
wife of Benjamin Comens, by. him.authorised, as ex-
pressed in the power of attorney annexed to the said
deed, Garret Major: Oakes, of Montreal aforesaid,
tinsmith, Phebe Shanklin. also of the same place,
widow of the late George Oakes, in: her capacity of
tutrix duly appointed to George Oakes, her son, issue of
her marriage with the said lute George Oakes, and:
authorised to consent to. the sail sale, by advice of the
friends and relatives of the said. minor, homologated
by the Honorable George Pyke, on the twelfih day of:
June last, and Thomas Watts, of the city of Montreal
aforesaid, trader, of the one part;-and Mr, JOHN.
TIEFIN, ofMontreal aforesaid,merchant, of the other.
part ;—beinga sale by the said George Davis, in his
said capacity, Garret Major Oakes, Phoebe Shanklin,
in her siid capacity, and Thomas Watts, to the said:
John Tiffin, of ** alot of land.situate, lying and being.
in this.city of Montreal, comprised within the following.
limits : bounded in front by St. Paul street, in rear hy.
Commissioners’street, on one side towards the north.
east by John Mettleberger, and on the other side -
towards the south-west by a lane commonly called:
iWalker’s lane, with a two storey dwelling house, and
other buildings.thereon erected, with all and every the.
members and appurtenances thereunto belonging ;"
and possessed by the said Elizabeth Oakes, Garret Major
Oakes, Phebe Shanklin, in her said capacity, and-
Thomas Watts, as proprietors, during the three years
‘lastpreceding the. said deed of sale, and from thence
hitherto by.thesaid John Tiffin,

And all persons who -may have or claim to have any
privilege or hypothec, under any title or by.any.means.
whalsoever, in or uponthe said lot ofland and premises, im-
mediately previvustoand at the timethe same were acquir-
ed by the sail John Tiffin, are hereby notified, that
application will bemade to thesaid court, onthe SECOND
day of FEBRUARY next, for a sentence or judgmentof -
confirmation, and they are her«by required to signity
in writing their oppositions, and file the same in the office
of the said prothonotary eight days at least before that.
day, in default of which they will be fur ever precluded-
frum the rightofdoing so.

MONK & MORROGH, P. K. B..
Prothonotary’s Office,

Montreal, 29th Augus', 1834,

 
 

DISTRICT OF THREE RIVERS.

Province of Lower- Canada

District of Theee Rivers.

No. 256..

ger THE KING'S BENCH.

Ex parte—ADOLPHUS STEIN,
POR A SENTENCE OFRATIFICATION,

pvc NOTICE is hereby given, that there
bas been lodged in the office of the-prothonotaryof the

court of King’s bench, of and for the district of Three
Rivers, a deed made and executed before Mtre. Ls. Genest,
and his colleague, notaries public, on the fifteenth day of
April, onethousand eight hundredand thirty four, bet-
ween DAVID BARIL, yeoman, residing inthe parish of
Gentilly, of the one part; and ADOLPHUS STEIN,
merchant, residing also at Gentilly, ofthe-otherpart ; —
being a deed of sale, by the said David Baril; to the said
Adolphus Stein, thesaid deed ofsale duly ratitied by Dame
Geneviève Miekel, wife of the said David Baril, by deed ut
the foot.of the deed of sale, passed before the said Mtre.
Ls. Genest and’ his. colleague, notaries, en the sixteenth
day ofApril, one thousand eight: hundred and thirty-four,
of ** a land situate in the said parish of: Gentilly, contain.
ing ene arpent and a half in. front by. thirty arpents in
depth, bounded in front by the rear of the lands ofthe
first range, and in rear ty she end of the said depth,
joining on the north-east to Jean Laroche, and on the
south-west to Ovide Toutant, together with the buildings
thereon erected ;’> and in the possession of the said Da id
Baril and his wife as ‘aforesaid, as proprietors,during the
three years last past, until the date ofthe said deed of sale,
that is to say, the fifteenth day of April, one thonsand
eight hundred and thirty-four, and thence and since ia
that of the-said AdolphusStein.
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All persons who may have on claim. to have any privilege
or hypothec, under any title or by any means whatsoever
in or upon the said land, immediately previous to an
at the time the.same was acquired by the said Adolphus
Stein, are hereby. notified that application will be made
to the said: court, onthe TWENTY-SECOND day of
JANUARY next, for a sentence or judgment of con-
firmation, and. they are hereby required to signify in
writing thein oppositions, and file the same in the office
of the said .prothonotary, eight days at lcast before that
day, in default of which they will be for ever precluded
from. the right of’ doing so.

W. C, H. COFFIN, P, K.B.
Prothonotary’s Office,

Three-Rivers, 11th September, 1884.

Province of owerCanada, }
District of Three-Rivers.. | THE KING'S BENCH.
No. 30

Ex parte—HENRY¥ PENTON, ¥squire..
UBLIC NOTICE is hereby. given,. that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the

court of King’s beuch, of aud for the district of Three Rivers,
a Deed made and executed hefore Mere. B. J. Chevrefils
and his confiére, notariés public; on-the fourteenth day of
August, ene thousand eight hundred and thirty three, at
St. Michel d'Yamaska, between THEOPHILE PELISSIER
BIT LAFEUILLADE,, esquire,. notuble, yeoman, residing.
in the parish.of St.Michel d’¥amaska, of the one part ; and
HENRY PENTON, esquire, also nofable,yeoman,residing in.
the said parish of.8t, Michel &Yamaska, of the other part ;.
being a sale by the said:"Eheophile Pelissier dit Lafeuillade,.
esquire, to the said HenryPenton, esquire, ‘‘ of a lot of land
situate and being in-the said parish of St. Michel d’ Yamaska,
in the seigniory. of: Joseph Marie de Tonnancour, esquire,
seignior of the said place,. the said lot of land eontaining
two arpents and a quarter in. front, with the exaeption of
the land belonging to the church of the said parish. of St.
Michel d’'Yamaska, which is included and must be sepa-
rated from within the said land, the same being bounded in
front partly by the west bank. ofthe river-of: Yamaska,. and |.
the other part by the depth of the said land belonging to
the said abureh of ¥amaslia, and thence by the depth which
may be found as far as the river St. Louis, joining on one
side towards the north to Pierre Bazile Pelissier dit Lafeuil-
lade, esquire, major,.and on the other side towards the south,
partly by the said land belonging to the chureh of. the said
Parish, and the other part by Mr, Pierre Joseph Chevrefils,
one of the above mentioned notaries, together with the
louse, barn, two hangars, a dairy, a stable and coach-
house, in one building, and otherbuildings thereon erec'ed,
withall the right of common, contained in the eoncession
of the said land, which remains attached and inseparable
from the said land, of which the said Henry Penton,
esquire, his heirs and assigns will pay for the future to the
sdid seignior, the rentiof the said: right of common ;" and
in the possession of the said Theophile Pelissier dit Lafeuil-
lade, esquire, as proprietor, during the three last years, up
to the date of the said Deed of sale abovementioned, and
thence and since up, to this day in thepessession ofthe said
Henry Penton, esquire, also as proprietor
And all persons who may have or clan to have any.

privilege or hypothec under any title, or by any means
whatsoever, in or upon the said land and dependencies, im-
nitdiately previous to and. at. the time the same were

.. .mequired by.the said Henry Penton, esquire, are hereby
* ‘notified, tha: application will be made te the said court,

on the TENTH day of JANUARY next, of the year one
thougand eight hundred and thirty-five, for a sentence or
judgment ofconfirmation, and they are hereby required to
signify in writing their oppositions, and file the same in
the office of the said prothonatary eight days at least before
that day, in default: of which they will be forever pre-
cluded from the rightof doing so.

’ W. C. H. COFFIN, PB. K. B..

Prothenotary’s Office,
Three Rivers, 5th June, 1834.

 —
Province of Lower Canada, INTHE King’s BENCH.

District ofQuebec. $ 13th October, 1834.
Ia the cause of RICHARD METHLEY,

Plaintiff ;.
ve;

HENRY- GLORGE FORSYTH& al.
Defendants ;

and
DIvERrs- OPPOSANTS;

No. 589.
URSUANT to the Interlocutory Order-in this cause
made this day, the credisers ofthe defcndants Henry

George Forsyth and Alexander Clark, are hereby en-
joined tofyle their. respective claims, duly authénticated,
at the office of the undersigned. joint. Prothonotaries of
His Majesty’s court ofKing’s Bench, inand for the district
ot Quebec, on or before-the TENTH day. of JANUARY
next. .

d PERRAULT & BURRQUCHS, PF. K. B-

 

  

 

HOUSE OF'ASSEMBLY,
Quesec, 3d February, 1310.

ESOLVED, That after the close of the present ses-
sion, befure any petition is presented to this House

for leave to bring iu.a private Bill, whether for the
erection of a B.idge or Bridges, for the regulation of a
Common, for making of any Turnpike Road, or for grant.
ing to any individual or individuals any Exclusive Rights
or Privileges whatsoever, .or for the alteration or renew-
ing of any Act of the Provincial Parliament, or the like
purpose, notice of such application shall be given in the
QuEsEc GAZETTE and in one of the Newspapers of the
District, if any is published therein ; and also by a No-
tice affixed to the Church door of the Parishes that such
application may affect, orin the must public place where
there is no church, during two menths atleast, before
such petitionis presented, .

12th March, 1817.
ResoLvEn, That hereafter this House will not receive

any Petitions for private Bills after the first fifteen days
of each Session,

224 March, 1810.
.R&soLvED, That after the present Session, before any

Petition praying leave to bring in a private Bill for the
erection of: a Toll Bridge, is presented to this House, the
person or persons proposing to petitions for such Bill
shall, upon giving the notice prescribed by the Rule of
the third day of February, one thousand eight hundred
aud ten, also, at the same time, and in the same manner,

MAZRTIB GTAREE
give a notice, stating the Toll which they intend to ask,
the estent of the privileges, the height of the arches,
the intervall between the abutments or Piers for the
passage of Rafts and Vessels, and mentioning whether
they purpose to erect a Draw-bridge or not, and the
dimeusion ofsuch Draw-bridge.

4th Mareh, 1724.
ResoLvgo, That any Petitioner for an exclusive Privi-

lege do deposit in the hands of the Clerk of this House a
sum of Twenty-five pounds, before the Biil for such ex-
clusive privilege go to a second reading, towards paying
part of the expence ofthe said private Bill, which sum
shall be returned to the petitioners if they donut obtain
the passation of the law,

(Attest) Wu B. LINDSAY, Cik. Assy.
The Printers of Gazeties and other New-papers

printed in this Provipce are requested to insert the
above in their respective papers in the language in which
they are published, until the next meetipg of the Legis-
ature.

Province or UBLIC NOTICE is hereby given.
LowER-CANADA- thatthe undersigned will apply to
the Legislature ot this Province, at the next session, to ob-
tain the privilege of crecting a Toll Bridge across the
Rapids of the River Richelieu, at the most eligible place
betweeu the residence of William Yule, Esquire, at the
Canton of Chambly, and the emplacement owned by Wil.
liam Bell,to cross from Chambly to the opposite side of
the said River Richelieu,.in the parish of St. Mathias, and
tice versa, The extent of privilege by him prayed for, is
two miles above and two miles below the place where the
bridge is to be erected.
The arches, notexceeding five- in number, will be ele-

vated at least ten feet above high water.
The space between the picrs or abutments shall be at

least one hundred feet.
The nndersigned does not intend now to erect a draw-

bridge,.in as much as the large space between the piers can
presently dispense him from it.
. The tolls which heintends to pray for are the follow-
ing :—

For every four wheel carriage, drawn by twohorses,
one shilling and three pence currency; and for every ad-

«ditional horse, for pence currency ; for every gig, caleche,
cart or waggon adapted for and drawn by one horse, eight
- pence currency ;:for every additional horse, four pence cur-
rency ; for every cart or waggon drawn by a pair of oxen,
one ohilling currency ; and for every additional pair of
oxen or horses, eight pence currency ;,and for every four
wheel carriage adapted for and drawn by two horses, nne
shilling cursency; and fôr every additional hqrse,four
"pence currency ;. for every cariole or sleigh drawn by ane
horse, six pence currency ; for every additional horse,.four
pence currency ; for ewepvy sleigh drawn by a pair of
oxen, ten pence currency; and for every additional
pair of oxen, six pence currency ;for every saddle harse :
"and rider, six pence currency ; for every horse, ox, mule
or other beast of burthen,)aden or unladen, three pence
currency ; for all other desoriptions of herned-catile,two
‘pence currency, eaeh ;..for every calf, sheep or hog, one
penny,.each, for every foot passenger, three pence cur-
reney. SAMUEL HATT.

Chambly, 11th Ostober, 1834:

PYBLIC NOTICE is hereby given, that the under-
signed will apply to the Legislature of this Province,

at the next Session, to obtain the privilege of erecting a
Toll Bridge, across the River Saint Francis, at the most
eligible place near the junetion of the RiverMemphre .
magog with the said River Saint Francis, to cross from the
village of Sherbrooke to the opposite side of the River Saint
Francis, in Ascot, and to recross the same. The extent of
privilege to be prayed for will be one league above and
one league below the place where the said bridge shall be
erected,

‘The said bridge to have an arch or reach of one hundred
feet betweenthe piers or abutments. The undersigned do
not intend to erecta draw bridge ; the bridge will be seven
feet above high water mark.

Tl.e following rates oftolls will be applied for :—
Forevery four wheel carriage, drawn by two horses, one

shilling currency, and for every additional horse, two
pence currency ; for every gig, caleche, chaise, cart or
waggon, adapted for and drawn by one horse, six pence
urrency ; for every additional horse, two pence currency ;
for every cart or waggon, drawn by two oxen, nine pence
currency, and for every additional horse or ox, two pence
curreney ;.and for every cariole or sleigh, drawn by one
horse, six pence currency, and for every additional horse,
two pence currency ; for every sleigh, drawn by a pair of
oxen or horses, nine pence currency, and for every addi-
tional horse or ox, two pence currency ; for every saddle
horse and rider, three pence currency ; for every horse,
ox, mule or other beast of burthen, laden or unladen, three
pence currency ; for all other descriptions of horned
cattle, two pence currency, each ; for every calf, sheep,
bog or lamb, one penny currency, each ; and for every
foot passenger, one pennycurre ncy.

C. F. H. GOODHUE,

Sherbrooke, 22d October, 1884,

Quesse,} OFFICE OF THE PEACE,

 

 

88. QUEBEC, 24th December, 1834,
20 Tavern Keepers of the City and Banlieue of Quebec.
"OTICE is hereby given that a Special Session will
be holden at the Court House, in the city of Quebec,

at the hour of TEN in the forenoon, of each and every
day, {Sundays and Halydays excepted,) from the 25th
day of January, to the 15th day of February, next inclu-
sively, for the purpose of qualifying Applicants for Ta-
vern Licences, and for the renewal of former Tavern
Licences, for the City and Banlieue of Quebec ; and that
Mis the desire of the Magistrates that all Applicants for
renewal ef such Licences, do lay before that Sesston their
Licence for the last year ; and that no otner Special
Session for granting Tavern Licences for the City and
Banlieue of Quebec, will be held after the above stated
petiod, unless it be for notable Taverns, Hotels or Coffee
Houses paying bondfide a rent of not less than ene hund-
red and fifty pounds a year.

By Order, :
PERRAULT & SCOTT,

Clerk of’ the Peace.
o be inserted in all the Newspapers published in

this City, in their respective languages t0.15th February, 1833.
 

 

st
UBLIC NOTICE is hereby given, that the uades”
signed has been duly appointed Attorney of the

executrix and executors of the late WILLIAM BUDDEN, to
receive all monies coming to them in rigix ‘of the said
William Budden, solely and also jointly with RiCHAkD
GaunsworTuY, of the city of Quelec. merchant co-part-
ner with the said late William Budden. in bis lifetime,
carrying on tra.le there under the tirm of William Buddea
and Company, to peceive all monies coming to the said
arm.

Co JOHN M. FRASER.
Dated, the 11th December, 1834. 3m

THE QUEBECGAZETTE.
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OFFICE OF THE SECRETARY OF THE PRovINCE,

Quebec, 24th Decembér, 1834.
His ExcELLENCY THE GOVERNOR IN CulEy has been

pleased to make the following appointments, viz :—

OLIVIER B. CASGRAIN, FRANÇOIS B. CrouTigR and

Pierre P. Fortin, Esquires, to be Commissioners for

the Summary Trial of Small Causes, in-and for the parish
of Notre Dame de Bonsecours- del'Islet, under the Act

ul, Wir, 1V,.Cap,.34..

THOMAS ALLEN STAYNER,. Esquire,.to be one of the
Trustees of the Schools of Royal Foundation, for the Ad-

vancementofLearning,.in and for-the Province of Lower-

Canada.

HENRY- JEssoPP-and CHARLES GREY STEWART, Es-

quire, to be Commissioners for theerection ofa Custom

House for the city.of Quebee,-conjointly-withJoxw BRUCE,

Esquire, already appointed.
JosgepH FERmEOL PELLETIER, Esquire, to be Bar-

rister, Advocate, Attorney, Solicitor and Proctor, in all

His Majesty’s Courts of Justice within this Province.

 

AYLMER.-

of the United Kingdom of Great Britain and
Ireland, King, Defender of the Faith :—To our much be-
loved and faithful theLegislative Councillors ofour Pro-
vince of Lower-Canada, and to our faithful and well be-
loved the Knights, Citizens and Burgessesof ons said Pro-
vince, GREETING :—Whereas the Mceting. of Our Pro-
vincial Parliament stands prorogued to the ninth day of
January next, Nevertheless,for certain causes and consi-
derations, We have thought fit further to Prorogue the same
to Tuesday, the Twenty seventh day of January next, se
that you nor any of You, on the said ninth day of Jaonpary
next, at our city of Quebec, to appear are to be heldor con -
strained, for We do will that You, and Each-of You, be as
to Us in this Matter entirely exonerated ; Commanding,
and by the Tenor of these Presents firmly enjoining You and
every of You, and all others in this behal interested, that
on TUESDAY, the TWENTY SEVENTHday of JA-
NUARY next, at Our eity of Qurebec, l’ersonally you-be,
and appear, for the DESPATCH OF BUSINLSS, to
Treat, Do, Act and Conclude upon those things, which in
our said Provincial Parliament by the Common Council of
Our said Province, by the Favor of God may be ordained.
—~—In Testimony WHEREOF, these our Letters we have
caused to be made Patent, and the Great Seal ofour said
Province to be thereunto affixed :—Witness our Right
Trasty aud Well Beloved the Right Honorable MATTHEW
LORD AYLMER,! Knight Commander ofthe Mest Honor-
able Military Order of the Bath, Captain General and
Governor in Chief:in and over our Provinces of Lower-
Canada and Upper Canada, Nova-Scetia, New Bruns-
wick and their several dependencies, &c. &c. &c. At our
Castle of Suint Lewis, inoursaid Proviuce, the sixteenth
day of‘December, in the year of our Lord, one thousand
eight hundred aud thirty-four, and in the 6ifth year of our
Reign.

Tuomas Avior, Clk: Cun. in Chy,

‘VVLLLIAM THE FOURTH, by the Grace of
Gop,

A.

t

Ep mme

GAZETTE DE QUEBEC.
 
 

 

BUREAU DU SRERETAIRE DE LA PROVINCE,

Québec, 24e Décembre, 1834.

Ha plu à Son EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CHtr de
faire les appointemens suivans, savoir : —

OLIVIER E. CASGRAIN, FRANÇOIS B. CLOUTIER et

Pierre P. Fortin, Ecuyers, pour &tre Commissaires pour

la Décision Sommaire des Petites Causes dans la paroisse

de Notre Dame de Boaseceurs de l’Islet, sous l’Acte If,
Guill. IV, chap. 34.

THOMAS ALLEN STAYNER, Feunyer, pour être un des

Syndicsdes Ecoles de I'lnstituti n Royale pour 1'Avance-
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ment de l'Education, dans et pour la Province du Bas-
Canada

Henry Jesiopr et CHARLES GREY STEWART, Ecuyers,

pour être Commissaires pourla bâtisse d'une Maisou de

Douane pourla Cité de Québec, conjointement avec Joun
Bnucr Ecnyer, déjà nommé.
JosePH FERRFOLE PELLITIFR, Feuyer, pour être Procu-

rear, Soliciteur et Conseil dans toutes les Cours de Jus-

tice de Sa Majesté, en cette Province.
 

 

AYLMER,
YUILLAUME QUATRE, par la Grice de

Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande Bretagne et
d'Irclande, Défenseur de la Foi :—A nos tras aimds et ficéles
les Conseillers Législatifs de notre Province du Bas.Canada,
et à nos fidèles et bien aimés les Chevaliers, Citoyens et
>ouryeois de Notre dite Province, SALUT :—Vü que l’As-
semblée de notre Parlement Provincial se trouve prorogée
au ueuvième jour de Janvier prochain, Néanmoins et pour
certaines causes et considérations, nous avons jugé à pro-
pos de proroger encore icelle à Mardi, le Vingt-septième
jour de Janvier prochain, de sorte que vous ni aucun de
vous, Nr serez, le dit neuvième jour de Janvier prochain,
tenus ni obligés de paroître dans notre Cité de Québec ;
car nous voulons que vous et chacun de voussoyez en-
tivrement déchargés à cet égard ; vous commandant, et
par la teneur de ces présentes enjoignant fermoment à
vous et à'chacun de vons, et à tous autres intéressés à cet
égard, que vous ayez à paroitre et paroissiez personnel-
lement MARDI, le VINGT-SEPTIEME jour de JAN-
VI&Rprochain, dans notre cité de Québté, pour procéder
atl'EXPEDITION DES AFFAIRES, et traiter, faire, agir
et conclure sur ces choses qui par la faveur de Dieu, pour-
ront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial
par le Conseil Commun de notre dite Province. EN Fou
DE (QUOI nous avons fait sortir ces présentes Nos Lettres
Patentes, et à icclles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province ;—Témoin Notre Très-fidèle et bien aimé le
Très-Honorable MarrHEW LorD AYLMER, Chevalier
Commandeur du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et sur Nos
Provinces du Bas-Canada et du tlaut Canada, Nouvelle E-
cosse, Nouveau Brunswick et leurs diverses Dépendances,
&c. &c, &c. A Notre Château St. Louis, dans Notre dite
Province le Seizicme jour de Décembre,en l’an de Notre
Seigneur, mil huit cent trente quatre, «t das la cinquième
année de Notre Règne. A

THOMAS AMIOT, Cle. de la C. en Ch.
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. Fern| HAVISPUBLIC est par le présent donné, que

los TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems el lieux respectifs, tel que men-

tionné Ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoitre

suivantla loï : toutes oppositions afin d'annuler, afin de

distraireou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni

Fxponas, dans lesquels cas la luine permet pas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filles au bureau du soussigné

arant les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être

fitées en aucun tems dans les deux jours après le retour de

l'Ordre, (Writ)

 

. PLURIES FIERI FACIAS,

(2 éhec, à savoir : + IN ICHAEL NEVILLE, de la
No. 194, VIL paroisse de Ste. Marie, con-

cession de Ste Marguerite, dans le comté de Beauce,
dans le district’ de Québec, cultivateur ; coutre AM-
BROISE REAUME, de la paroisse de la Pointe Lévy,
duus le comté de Dorchester, dans le district de Québec,
cordonnier, à ssvoir :—‘* Un emplacement situé paroisse
St.Joseph'de la Pointe Lévy, contenant quarante pieds de
fran* ov environ, sur quatre-vingt pieus de profondeur,

plus on moîns, borné au nord à Jean Baptiste Carrier et au

sudà Dane veuve Pierre Hocteau, au nord onerta la
route c-nnue sous le nom de Sarasteau, et ausud-ouest
à Jacques Chatguuneuf, avec et ensemble une maison et

etable dessus coustruites.’” Pour être vendu à la porte
de l'église de lu rusdite paroisse de la Pointe Lévy, le
VINGT-SEPTIEME jour de JANVIER prochuin, à
DIX heures da matin, Le dit Writ retournable le deux-
wae jour de Février, 1835. -

W. S. SEWELL, Shérif.
21e Septembre, 1884.

PLURIES FIERL FACIAS.

Québec, À savoir: } PIERRE PLAMONDON, dela pa-
Na 527 roisse de tl'Ancienue Loretre,

duns le comté et dis tict de Québce, tenaucier 5 contre MI-
( HEL ROBITAILLE, de Ja paroisse de St, Jvan, dans le
comté d'Orléans, dans le district de Québec, tenancier, à sa°
voir = Un emplacement situé en la paroisse de St, Jean
11e d'Orléans, de trois perches et demi où environ de front,
sur cuviton tens perches et demi de profondear, joignant
par d. vaut an chemin Royal, par derrière à Pierre Nuel Gos-
evlin, d'un cô é Laurent Marcoux et de l’autre Pierre Be-

Joiv,avec ue maison À deux étages en bois sus-construite,

circonatances et dépendances.” Pour être vendu à la porte
èe l'église de la susdite paroisse de St, Jean, Isle d'Orléans,

  

  
le VINGT-SEPIIEME jour de JANVIER prochain, à
DIX heures du matin, Le dit Writ retournable le deuxièu.e
jour de Février, 1835.

W., S.SEWELL, Suérif,
24e Septembre, 1834,

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : ARIE ROGER CAMPAGNA,

No. 10061. de la paroisse du Cap St. Ignace,
dans le comté de l’Islet, daus le district de Québec, veuve
de feu Pierre Coulombe ; contre NICOLAS GERVAIS, de
la paroisse de St. Thomas, dans le comté de l’I-let, dans le
district de Québec, cultivateur, à savoir :— 1. ““ Un arpent
de terre de front sur deux lieues de profondeur, situés au
dit lieu de St. Tuomas, formant quatre concessions de haut,
tenant au nord-est à Jean Baptiste Chrétien, ou ses repré-
sentans, et au sud-ouest à Guillaume Lacombe pour le pre-
mier rang, et par le haut au nord-est à Baptiste Dupuis, et
au sud-ouest à Baptiste Côté ou ses représentans, par le bas
au fleuve St. Laurent, avec leurs droits de batture vis-à-vis la
dite terre, et par en haut aboutissant au domaine de Sa Ma-
jesté, partie en culture, avec deux maisons construites en
bois, et autres bâtisses y construites. 2. Dans le village de
la paroisse de St. Thomas, un emplacement appartenant au
dit Nicolas Gervais, Contenant quatrevingt-quatre pieds de
front parle côté nord du susdit terrein, et se terminant par
le bas pour le front à environ trente à quarante pieds par le
sud, sur le bord de la rivière du sul, au nord d’icelle, tenant
d’un côté par le nord-est partie à Madame veuve Dubord,
partie au Frère Marc, et partie à François Fréchet, père,
par le sud-ouest à John Closs, par le nord à la dite veuve
Dubord, et par le sud à la dite rivière du sud. Le dit ter-
rein ayant environ cent cinquante pieds plus ou moins de
profondeur, et dans laquelle profondeur se trouvent la rue et
le quai, et sur lequel il y a une maison construite en hois, et
autres batisses.”” Pour être vendusà la porte de l’église de
la susdite paroisse de St. Thomas, le VINGT-SEUTIEME
jour de JANVIER prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Writ retournable le deuxième jour de Février, 1835.

W.S, SEWLLL, Shérif.

 

24e Septembre, 1834.

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : “OHN M’LEUD, des cité, comté
Nou. 2169, } et district de Quebec, épicier ;

demandeur, contre SAMUELNEWTON, du même lien,
écuyer, ensa qualité de curuteur dûment nommé à G:l
bert MeKeckney, ci-devant des cité, comté et district de
Québec, commerçant, maintenant un déb.teur absent dv
cette province, défendeur : —** Lot un, dans le douz'ème
rang du townsbip de Nelson, et lot numéro un, dans
le treizième rang dudit township, contenant chaque en-
viron deux cens arpens, et l’allouance vrdinaire des
grands chemins” Pour être vendus a mon bureau, en
la cour de justice, dans la dite cité deQuébec, le VINGT-
SIXIEME jour de JANVIERprochain, à DIX heures du |
matin. Le dit Writ retournable le deuxième jour de
Février, 1835.

W. S. SEWELL, Shérif,
21e Septembre, 1831.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : IERRE DASSILVA et MOR-
No. 1360. }. RIS SCOTT, des cité, comtéet

district de Québec, marchands, associés, faisant commerce

à Québec susdit, sous les noms et raison, de Pierre Dassilva
& compagnie ; contre PETIER CULLEN, marchand, rési-
dant àla Brie des Chaleurs, à l'endroit appelé Bonaventure,
dans le district de Gaspé, savoir :—* Un certain lot de terre
sis et étant au côté est du bâvre de Bonaventure, d'un-ar-

pent de front sur trente-trois et un tiers d'arpent de profon-
leur, borné vers l'est par une terre en la possession de
Pierre Bourdages, un des intéressés ci-dessus, et à l’ouest

par une terre niaintenant dans la possession d’Antoine Buur-
dages et du ci-devant mentionné Pierre Bourdazes et com-
pagnie ; deplus un mouliv à moudre dessus-érigé”” Pour
être vendu à mon bureau, daus la cour de justice, en Ja dite
cité de Québec, le VINGT-SIXIEME jour de JANVIER
prochain, à DIX heures du matin, Le dit Writ retournabiz
le deuxième jour de Février, 1835.

W. S. SEWELL, Shécif.

 

25e Septembre, 1834.
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, A savoir: IERRE LANGLOIS, des cité,
No, 161. comté et district de Quénec, mar

(hand ; contre MICHEL ARNOUX ir VILLENEUVE,
de la paroisse de Ste. Marie Nouvelle Beauce, dans le com-
té de Dorchester, dans le district de Québec, maitre for-
g ‘rob, 3 savoir :—*¢ Un arpent et trois quarts ou environ de
terre, situé en Ja paroisse Ste. Marie Nouvelle Beauce, sur
quarante arpens de profondeur, borné au nord-est à Jacques
Morency, et ausud est À Louis Derouin, et en profondeur
partie à larivière Chaudière, et partie à la concession St.
Gabriel, circonstances et dépenuancus,’” Pour être vendu à
la porte de l’église de ia susdite paroisse de Ste. Marie Nou-
velle Beauce, le DOUZIEME jour de MAI prochain, à DIX
heures du matin. Ledit Writ retournable le premier jour
de Juiu prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
23e Décembre, 1834,

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir : 4 RANCOIS XAVIER REAUME,

No 1798. des cité, comté et district de
Québec, marchand, et Olivier Fiset, du même lieu, mar-
chand ; contre JOSEPH BORNAIS, du mêmelieu, na-
vigateur et charpentier, à savoir :—Un emplacement
situé au fanxbourg St. Roch de cette ville, sur l’alligne-
ment ouest de la rue Anne, ayant quarante p'eds de front
sur quarante-et un pieds de profondeur. borné par devant
À l'ouest à la rne Anne, par derrière à l'està St Antoine,
d’un côté au nord à Jeln l'almasse, et d'autre côté au sud
au nommé Boissonuault, avec une maison dessus cons-
truite.”” Pour être vendu à mon bureau, en la cour de
justice, dans la dite cité de Québec, le DIX-NEUVIFME
jour de JANVIER prochain, à DIX heures du matin.
Le dit Writ retournable le deuxième jour de Février pro-
chain.

. W. S. SEWELL, Shérif.
23e Décembre, 1834.

FIKRI FACIAS. :

Québec, A savoir ‘1 LE Réérend ANTOINE VIL-
No. 904. LADE, dé la paroisse de Ste,

Marie, dans le comté de Beauce, dans le district de Québec,
prêtre et curé de ln dite parvisse; contre PHILIPPE
RATH, du même lieu, charpentier, savoir 3—‘“ Une terre
sise et située eu ln parvisse de Ste, Mârie Nouvelle Beauce,

QUEœDAC GAGBTTR Decexner95-

 

seigneurie Jolliet, Route Justinienue, du côté sul-est de 14
dite route, coutenant environ un arpeot et demi de terre de
front plus ou moins, sur environ quarante arpeus de profon-
deur plus où muins, bornée par devant à la dite route, en pros
fondeur au bout de la dite profondeur, d'un côté au nord-
ouest à la route Ste. Thérèse, «t d’autre côté au sud-est aux
héritiers de Jacques Girard dit Girardin, avec ensemble one
maison, grange et étable dessus construits, circonstances et
dépendances.” Pour être vendue à la porte de l'église de la
susdite paroîsse de Ste. Marie Nouvelle Beauce, le DOU-
ZIEME jur de MAI prochain, à DIX heores du matin.
Le dit Writ retournable le premier jour de Juin prochain,

W, S. SEWELL, Shévif,
23e Décembre, 18314.

 

DISTRICT DE MONTREAL.
eee vases Ces aseee es -

—

 

*

SAFOIR : HAVIS PUBLIC est par le présent donné, que
les Ternes et HERITAGES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, telque men- -

tionné ci-bas. Toules personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent reçuises de les faire connoitre

guivant la lui; toutes oppositions afin d'annuler, afin de

distraire ou afin de charge, excepté dane le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppo-

sitions, sont requises d'étre filées au Dureau du soussigné-

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deuxjours après le retour de l'Ordre,

(Writ)

 

FIERI FACIAS.

Montréal, À savoir : RANCOIS PIFRRE BRU.
No. 2500. NKAU, écuyer, avocat, de la

cité de Montréal, dans le district de Montréal, demandeur ;
contre MARIE SOPHIE GRAVELLE, de Montréal, dans
le dit district de Montréal, veuve de feu Jean Baptiste Cha-
lifaux, de son vivant du mêurelieu, peintre, tant en son nom,
comme ayant été commune en biens avec sondit feu époux,
que comme aussi tutrice à ses enfans mineurs, et LOUIS
GRAVELLI, du même lieu, maitre menuisier, tant en son
nom commetuteur de la propriété des dits enfans mineurs,
issus du mariage du dit feu Jean Baptiste Chalifaux et de lu
dite Marie Sophie Gravelle, que comme curateur à l’enfant

qui devait alors naître, défendeur :—““ Un lot de terre ou em-
placement, situé dang le faubourg Ste. Anne, de la dite cité
de Montréal, contenant quarante neuf picds de front sur la
rue.des Sœurs Grises, borné par la dite rue, par quatrevingt-
dix pieds de profondeur, au bout de laquelle profondeur il
mesure cinquante-six pieds de largeur, borné en arrière par
D. W. Johnson et Stanley Bagg, d'un côté parle dit Stan-
ley Bagg, et de l’autre côté par William Leys, les dites mu-
railles étant mitoyennes avec les dits voisins, avec une mai-
son en briques à deux étages, une voute en briques à trois
étages, et autres bâtisses sus-érigées, sans garantie de me-
sure.” Ponr être vendus À mon bureau, enla dite cité de
Montréal, le VINGT-SIXIEME jour de JANVIER pros
chain, à ONZE heures du matin, Le dit Writ retournable
le deuxième jour de Février prochain.

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 20e Septembre. 183.4 -

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: i UGH ROBERTSON, de

No. SU9. } LM Glas::ow, en Feosse, dans la

Grande Bretagne, marchand, et autres, associés, commer-
çant à Montréal, sous les noms et raison de Robertson,
Masson x Co, demandeurs ; contre PLTER SPINK, de
Montréal, dans le district de Montréal, commerçant, dé-
fendeur :—* Une terre désiznée sous le numéro sept,
située au rang de St. Charles, dans la paroisse de St. Cé.
saire, comté de St. Hyacinte, contenant soixante-hnit are
pens en superficie, t nant par devant au chemin du dit
rang St. Charles, en profondeur aux terres uon concédées,
d'un côté aux représentans d'André Tétro, et de l’autre
à Jean Baptiste Bousquit.” A vendre à la porte de l’é-
glise de St. Césaire susdit, le VINGT SIXIEME jour de
JANVIER prochain, à ONZE heures du matin, Le dit
Ordre de Fieii Facias retournable le deuxième jour de
Féviier prochain. :

 

L.GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 20e Scptembre, 1834.

—"#
FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir # USTIN CUVILLIER, écuicr,
No. 53. À et John Cuvillier, tous deux de

la cité de Montréal, dans le district de Nontréul, marchands
à commission, encanteurs et courtiers. et associés, faisant
négoce et commerce ensemble à Montréal susdit, sous les
noms et forme de A. & J. Cuvillier, demandeurs ; contre
JOHN JORDAN, de la dite cité de Montréal, négociant, .
défendeur :— 1. ‘“ Un emplacement sitné à l'extrémité sud-
ouest du faubourg St Laurent, de la dite cité de Montréa),
contenant quarante pieds de front sur quatrevingt pieds de
profondeur, le tont plus ou moins, borné en devant par la
rue Berthelet, en arrière par Thomas À. Starke, d’un côté
par John Campbell ou ses représenians, et de l’autre côté
par Samucl Taylor, ¢enier, et la douzième partie indivise de
et dans tons et chacun les lots ci-après désignés, s=voir :—
2. De et dans un emplacement situé à lu côte St, Pierre, dans
la paroisse de Ste. Anne des Plaines, dans le dit district de
Montréal, étant deux arpens en superficie, bornée en devant
par le chemin du Roi, en arrière ct d’un côté par lean Bap-
tiste Gascon, et de l'antre côté par la terre ci-après pro-
chainement désignée.- 3. De et dans une terre au mêmelieu,
contenant deux arpens de front sur trente arpena de pro-
fondeur, bornée en devant parle chemin du Roi, d'un côté.
par l’emplacement sus dernierement désigné et ‘par Jean
Baptiste Gascon, et de l’autre côté, par la torre ci-après
prochainement désignée, 4. Deet dans une terre située au

  

de profondeur, bornée en devant parle chemin du Roi, d’un
côté par la terre dernièrement svs-désignée, et de l’autre
côté par un Guenette. 5. De et dans un emplacementsitué
au sud du chemin du Roi de la côte St. Pierre susdite, étant
d’un demi arpent de front sur tin arpent de profondeur,
borné en devant par le dit grand chemin, en arrière par‘un
Glalu,sd un côté par un Dabien et de l'autre par Je lot ci-
après prochainement désigné. 6. De et dans un emplace-  ment situé au mêmelieu, étant d'un demi arpent de front

même lieu, contenant deux arpens de front surtrente arpens -

~

 

 
 

 



 

 

 

1834.

ur un arpeat de profondeur, borné en devant par le chemin

du Roi, en arrière par un Gladu, d’un côté par le lotci-

dessus dernièrement désigné, et de l’autre côté par le lot

ci-après prochainement désigné. 7. Deet dans un emplace-

ment situé au mame lieu, contenant un demi arpent de front

sur un arpent de profondesr, borné en devant par le che-

min du Roi. en arrière par un Gladu, d'un cd ¢ par le lot sus

dernièrement désigné, et de l'autre côté par le lot ci-après

prochainement désigné. 8. De et dans un emplacement situé

au même lieu, étant d’un arpent et demi de front sur un

arpent et demi de profondeur, et un demi arpent sur un de-

mi arpent à l'extrémité du lot numéro sept sus-désigné,

borné en devant par le chemin du Roi, en arrière par un

Gladu, d’un côté parle lot ci-dessus mentionné, et del'autre

côté par Cotten Drouin, avec un hangar sus-érigé 9. De

et dans un emplacement situé au village de St. Louis de

Terrebonne, dans le dit district de Montréal, contenant

quatrevingt dix pieds de front sur cent huit pieds de pro-

fondeur, situé ad sud-ouest de la rue St. Michel, borné en

devantpar la dite rue, en arrière par l'emplacement de Bap-

tiste Dubé,d'un côté par Antoine Collard,et de l'autre côté

par François Dubé.” Pour être vendus comme suit :—le

dit lot uuméro un, à monburean, dans la cité de Montréal

susdite, le VINGT-SIXIEME jourde J ANVIERprochain,

à MID] ; et la douzième partie indivise de et dans chacun

des dits lots numéros deux, trois, quatre, cing, SIX, sept,

huit, à la porte de l'église de la paroisse de Ste. Anne des

Plaines susdite, le VINGT-HUITIEMEjour deJANVIER

prochain, à ONZE heures du matin ; et la douzième partie

indivise de et dans le dit lot numéro neuf, à la porte de

l’église de la paroisse de St. Louis de Terrebonne susdite,

le VINGT-NEUVIEME jour de JANVIER prochain, à

ONZEheures du matin. Le dit Writ retournable le deux-

i j Février prochain.
fumejour de évrer P L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shérif. 20e Septembre, 1534.

FIERI FACIAS.

éal, à savoir: ODFROY BEAUDET, de la

Monte1501. ÿG paroisse du Côteau du Lac,

dansle district de Montréal, écuier, marchand, demandeur;

contre les terres et ténéments entre les mains d’AMA BLE

LOIZELLE, de la cité de Montréal, dans le district de

Montréal, huissier, comme curateur au délaissement fait

ar Timothy Lowthian, de la paroisse de St. Joseph de Suu-

anges, dansle dit district de Montréal, nubergiste, défen-

deur :—¢ Une certaine pointe ou portion de terre située

dansla paroisse de St. Joseph de Soulanges susdite, con-

tenant deux arpens de front et en arrière, plus ou moins,

avec la profondeur*qui pourrait se trouver entre le chemin

du Roi et le fleuve St. Laurent, joignant d’un côté à la ligne

de la terre’de Thomas Leroux, et de l’autre côté au sud à

la ligne de Louis Monpetit.”” Pour être vendue à la porte

del’église de la paroisse de St. Joseph de Soulanges sus-

dite, le VINGT-SIXIEME jour de JANVIER prochain,

à ONZE heures du matin. Le dit Writ retournable le
ième jour de Février prochain.

deuxièmejour °° ? L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shérif, 20e Septembre, 1834.

' FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: APIER CHRISTIE BURTON,

No. 680. ; de Londres, dans cette partie du

Royaume Uvi de la Grande Bretagne et d'Irlande, ap-
pelée Angleterre, un des Géuéraux dans l’Armée de Sa Ma-

jesté, et seigneur propriétaire et en possession de la sei-

gneurie de Noyan, dans le dit district de Montréal, deman-

deur ; contre les terres et ténémens de CLARK IRISH, de

de la dite seigneurie de Noyan, cultivateur, défendeur :—

« Lot numéro treize, dans la seigneurie de Noyan, borné

en devant par la Baie Missisquoi, en arrière par la septième

concession, d’un côté par lot numéro quatorze, et de l’autre

côté par lot numéro douze.” Pour être vendus à la porte de

l'église protestante, dans la dite seigneurie Novae, le

VINGT-SEPTIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX heures

du matin. Le dit Writ retournable le premier jour du

i ochain,
terme de Juin pr L. GUGY, Shérif.

Bnreau du Shérif, 20e Décembre, 1834.

DISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

$4VOIR : ¢ Avis PUBLIC est par le présent donné, que

les TERRES et HERITAGES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus'aux tems et lieux respectifs, tel que men-

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoître

suivant la loi ; toutes oppositions afin d'annuler, afin de

distraire, ou afin de charge, exepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permetpas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné

‘avant les quinze jours qui précéderont immédiatement lejour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deuxjoursaprès le retour de I’ Ordre,

(Writ)

ee FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir : AME MARIE ANNE

No 316. } DEROME, épouse de

Gabriel Goulut, négociant, de la paroisse de Ste. Anne

-Laperade, dans le comté de Champlain, dansle district

des Trois Rivières ; contre le dit GA BRIEL GOULET:—
1. ‘* Une terre de deux arpens de front ou environ sur

vingt-et-un arpens de profondeur, située en la paroisse

Ste. Anne Laperade, ou lieu nommé Rapide, prenant son

front par devant à la rive nord de la rivière Ste. Anne,

et se terminant par derrière au bout de sa dite profon-
deur, joignant d'un côté au nord est à François Gervais,

et d'autre côté au sud-ouest 3 Hubert Leduc, avec un
petit compeau de terre irrégulier du côté sud du chemin
ublic, qui se trouve dans le flanc de la terre du dit

François Gervais, et enfermé dans les clôtures de la terre
aus-mentionnée, avec la maison, la grange, l’étable et

autres bâtimens dessus construis, sujette au droit de re-
trait, et à toutes les conditions et réserves stipulées dans
le contrat de concession d’icelle. 2. Une terre d'un ar-
pent et demi de front sur vingt cinq arpens de profon.
deur située au second rang des terres au nord dela ri-

vière Ste. Aane, dans la parvisse de Ste, Anne Laperade,
prenant son front par devant à la ceinture des terres du

remier rang, et se terminant par derrière au bout de
a dite profondeur, joignant d'un côtéan nord est à Hu-

bert Leduc, et d’auire côté au sud-ouest à Alexis Lobœuf;  

QAZBRIE DU QUBIAC,
A 

sujette au droit de retrait, et à toutes les couditions et
réserves stipu'ées dans le contrat de concession d’icelle.”
Pour être vendues à la porte de l’église de la parvisse de
Ste. Anne Laperade, le NEUVIEME jour de MARS pro-
chain, à DIX heures du matin, Le dit Writ retournable
lo treizième joar de Mars prochain,

I. G. OGDEN Shérif.
Trois Rivières, 31e Octobre, 1834

FILRL FACIAS,
Trois Rividres, A savoir } AME MARIE ELIZA-

No. 266. BETH GRANT, veuve
de feu Nicholas Fortuné Charles de Montenac, écuyer, de
la cité de Montréal, seigneuresse de Pierre Ville, tant
en son nom que comme tutrice de ses enfans mineurs, et au-
tres, demandeurs; contre FRANCOIS L'AMI, fils, culti-
vateur, du township de \Vendover, dansle district des Trois
Rivières, et Leger Lami, cultivateur, du dit lieu,à savoir :—
“* Unlot de terre situé dans l’augmentation du township de
Wendover, dans le district des Trois Rivières, connuet dis-
tingué comme lot nuiuéro dix, borné en front à la rivière
St.François, en profondeurà la ligne seigneuriale de Courval,
d'un côté aux héritiers de feu Nicholas Fortuné Charles de
Montenac, et de l’autre côté au numéro onze, avec ensemble
tous les bâtimensérigés.”’  l’our être venduà mon bureau,
dans la cour de justice, en la ville des Trois Rivières, le
D1IX-SEPTIEM ti jour -dé MARS prochain, à ONZ+.
heures du matin, Le dit Writ retournable le vingtièmejour
de Mars prochain.

| I. G. OGDEN, Shérif.
‘Trois Rivières, 10e Novembre, 1834.

FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir: IN ESSIRE FRANCOIS

No. 293. NOISEUX, prêtre, vi-
caire général, de la ville des Trois Riviéres, dans le comté
de St. Maurice, dans le district des Trois Riviéres ; contre
DOMINIQUE RCUSSEAU, inspecteur de bois, de la
ville des Trois Rivieres, dans le comté de st. Maurice,
dansle district des Trois Rivières, savoir :—‘“ Un terrein
situé en la dite ville des ‘l’rois Rivières, sur la rue du
Fleuve, prenant par devant à la dite rue du Fleuve, par
derrière au Sieur William Laimpson, joignant d’un côté
au nord-est à George Carter, écuier, et de l’autre côté au
sud-ouest à la rue $t. André, avec une maison en bois des-
sus construite.” Pour être vendu à mon bureau, dans la
cour de justice, dans la ville des "Trois ttivières, le
VINGT-SEPTIEME jour d'AVRIL prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le quatorzième
jour de Septembre prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 23e Décembre, 1s34.

ALIAS FIERI FACIAS.
Trois Rivières, a savoir : G NAUFIELD DORWIN, de

No. 275. } la cité de Montréal, dans
le comté et district de Montréal, négociant ; contre
ALEXIS BLAIS de la paroisse de Ste. Anne d'Yama-
chiche, dans le c.mté de St. Maurice, dans le district des
Trois Riviéres, et Marie Sophie Montreuil, son épouse,
savoir : —¢ Une terre située dans la paroisse de st. Pierre
les Becquets, à la première concession ce la seigneurie de
St. Pierre les Becquets, de deux arpens de front sur qua-
rante arpens ou environ de profondeur, bornée en front au
fleuve st. Laurent, et en profondeur au cordon divisant la
première de laseconde concession, joignant d'un côté au
sud-ouest à Antoine Montreuil, et au côté nord est à Jean
Baptiste Pepin ; sujette aux droits de réserves en faveur
des seigneurs, porté au contrat de concession de la dite
terre.’ Pour être vendue à la porte de l’église de la pa-
roisse de St. Pierre les Becquets, le VINGT-HUITIEME
jour d’'AVR:L prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Writ retournable le quatorzième jour de Septembre
prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 23e Décembre, 1834.

FIERI FACIAS.

Trois-Rivières à savoir: } OUIS RENÉ CHAUS-
No. 240. SEGROS DE LERY, é-

cuyer, de la paroisse dela Ste. Famille de Boucherville,
dans le comté de Richelieu, dans le district de Montréal,
et autres; contre ALEXIS BEAUFORD bir BRU-
NELLE, cultivateur, de Gentilly, dans le comté de Nicolet.
dans le district des Trois Rivières, et Pelagie Baril, son
épouse, savoir :—‘* Une terre sise et située à la première
concession de la paroisse de Gentilly, de la contenance
d’un arpent et demi de front, et pluss’il y a, sur quarante
arpens ou environ de profondeur. borné cn front au fleuve
St. Laurent, eten prefondeur au cordon divisant la pre-
mière de la seconde concession de la seigneurie de Gen-
tilly, joignant par le nord est à Noel Gingras, et par le
sud-ouest à | ierre Michel, représentant A braham Grondin,
avec une grange et étable et une vieille maison dessus cons-
truites, su,ette à la charge des droits et réserves en faveur
de seigneurs, portés au contrat de concession.” Pour être
vendue àAla porte de l’église de la paroisse de Gentilly,
le VINGT-SEPTIEME jour d'AVRIL prochain,à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le quatorzième
jour de Septembre prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 18e Décembre, 1834.

RATIFICATIONS.

DISTRICT DE QUEBEC.
 

 

BUREAU DU PROTONOTAIRE DE
LA Cour bu Banc pu Ror
DE SA MAJESTE, POUR LE
InsTrICT DE QUEBEC, 23e
Décembre, 1834.

Ex parte—ABRAHAM GAGNON.

AVE PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Québec,
tin Acte fait et exécuté devant Mtre. Edouard Tremblay,
et son contrere, notaires publics, en la paroisse de St.
Etienne de la Malbaie, le quinze de Juin, mil huit cent
trente trois, entre JOSEPH BOULIANE,de la dite pa-
roisse de St. l-tienne de la Malbaie, dans le comté du Sa-
guenay, dans le district de Québec, cultivateur, et I hérdse
Simard, son épouse, d'une part; et ABRAHAM GA-
GNON, aussi du dit lieu, cultivateur,d’auntre part ;—étant
une vente par le dit Joseph Bouliane et sa dite épouse, au

Province du Bas-Canada,
District de Québec,

No. 94.

dit Abraham Gagnon, ‘* d'un lot ou pièce de terre de
‘)
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quatre arpens de front sur quarante arpens de profondeur,
situé enla dite paroisse de St Etienne dite la Malbaie, au
lies nommé le Kuisseau des Fresnes, borné par devant au
premier ruisseau qui se rencontre partant de la Grande
Ligne de ltoudrault, allant sur la dite terre, qui se trouve
éloigné d'environ deux arpens et demi de la dite Grande
Ligne de l’oudrault, et par derrière au bout de la dite pro-
fondeur, tenant au nord estaux représentans Elie Hervay,
ct au sud ouest à Michel Hervay, avec tous les bâtimens
dessus construits, circonstances et dépendances;‘’ et en la
possession du dit Jos-ph Bouliane. comme propriétaire,
pendant les deux années qui ont précédé le dit Acte de
vente, et qui ont expiré le jour de la passation du dit ‘cte,
et depuis par le dit Abraham Gagnon, à compter de la date
du dit Acte de ventejusqu’à ce jour.

lt toutes les personnes qui peuvent avoir Ou prétendent
avoiraucuns privilèges ou hypothèque, en vertu d’aucun
titre cu par cout autre moyen quelconque, dans ou sur
le dit lot de terre, immédiatement avant et au tems de
l'acquisition d’icelui par le dit Abraham Gagnon, sont par le
présent avertis, qu'il sera fait une demande à ln dite cour,
LUNDI, le PREMIER jour de JUIN prochain, pour
une sentence ou jugement de ratification et elles sont par
le présent requises de signifier par écrit leurs oppositions,
et de les filer au bureau dudit protonotaire, huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit dele faire.

PERRAULT & BUKROUGHS. P. B. R.

 

DISTRICT DE MONTREAL.
 

Province du Bas-Canada,

District de Montréal.
No. 451

cour DU BANC DU ROI.

Ex parte—JOHN TIFFIN,

VIS PUBLIC est par le pr sent donn ‘, qu’il a
LÀ été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi, pourle district de Montréal, un Acte fait et
passé par devant Mtre. N. B. Doucet, et son confière,
notaires publics, le vingt-deuxième jour de Juillet. mil

huit cent trente-quatre, entre GEORGE DAVIS, de
Montréal, écuier, procureur dument nommé par Dame
Elizabeth Oakes, résidante à Rochester, duns l'état de
New-York, épouse de Benjamin Comens, et par lui
duement autorisée, tel qu’il appert duns l’acte de pro-
curation annexé ai dit acte de vente, Garret Major
Oakes, de Montréal susdit, ferbluntier, Phæbe Shanklin,
aussi du mêmelieu, verve de feu George Oukes, en su
capacité de tutrice duement élue à George Oukes, son
enfant mineur, issu de son marriage avec le dit Geurge

Oakes, et autorisée à consentir à la dite vente, par avis
des parens et amis du dit mineur, homologué par l'Ho-
norable George Pyke, le douze Juin dernier, et Thomas
Watts, de la cité de Montréal susdit, commerçant, d’une
part ; et Mr, JOHN TIFFIN, de Montréal susdit, mar-
chand, de l’autre part ;—étant une vente par le dit
George Davis, ensa dite cupacité, Garret Major Oakes,
Phieebe Shanklin, en sa ditecapacité, et Thomas Watts,
au dit John Tiffin, de ‘“ un lot de terre sis et situé en la
cité de Montréal, compris daus les limites suivantes :
borné en frent par la rue St. Paul, par derrière par la
rue des Commissaires, d’un côté. au nord est par John
Mettleberger, et de l'autre côté au sud-ouest par la
ruelle communément appellée ruelle Walker, avec une
maisun en pierre à deux étages, et autres bâtimens sus
érigée, circonstances et dépendances 3 et possédé par
la dite Elizabeth Oakes, Garret Major Oukes, Phæbe
Shanklin, en sa dite capacité, et Thomas Watts, comme
propriétaires, pendant les trois dernières années qui ont
précédé le susdit acte de vente, et depuis par le dit John
Tiffin.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilèges ou hypothèques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
dit lot de terre et dépendances, immédiatement avant et au
tems de l'acquisition d'iceux par le dit Jolin Tiffin, sont
par le présent averties, qu'il sera fait une demande à la dite
cour, le DEUXIEMEjour de FEVRIER prochain pour
une sentence ou jugement de ratification, et elles son' parle
‘présent requises de signifier par écrit leurs oppositions
et de les filer au bureau du dit Pprotonotaire huit jours
au moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 29e Août, 1834.

 

DISTRICT DES TROIS RIVIERES.

Province du Bas-Canada,
Districtdes Trois Rivières4 Cour DU BANC DU ROL.
No. 256.

Ex parte— ADOLPHUS STEIN,
POUR SENTENCE DFE RATIFICATION,

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi, de et pour le district des Trois-Rivières, un
Acte fait etexécuté devant Mtre, Ls. Genest et son con-
frère, potaires publics, le quinzième jour d’ Avril, mil huit
cent trente-quatre, entre DAVID BARIL, culuvateur, ré.
sidunt-dans la paroisse de Gentilly, d’une part ; et ADOL-

PHUS STEIN, murchand, résidant aussi à Gentilly,
d’autre part ;—étant un contrat de vente par le dit Du-
vid Baril au dit Adolphus Stein, le dit contrat de vente
duement ratifié par Dame Geneviève Michel, éponse du
dit David Baril, par acte au bas du dit contrat de vente,
passé devant le dit Mtre. Ls. Genest et son confrère, no-
taires, le seizième jour d'Avril, mil huit cent trente-quatre,
** d’une terre située en la dite paroisse St. Edouard de
Gentilly, contenant un arpent et demi de front sur trente
arpens de profondeur, bornée eu front au derrière des
terres du premier rang, et en profondeur au bout de la
dite profondeur, joignant par le nord-est à Jean Laroche,
et par le sud-ouest à Ovide Toutant, avec des Lâtimens des-
sus Construits;”” et en la possession des dits David Baril
et sa susdite épouse, comme propriétaires, pendant les trois
dernières années à venir à ln date du dit contrat de veute,
savoir le quivze d’Avril, mil huit cent trente-quatre, et dès
lors et depuis en celle du dit Adolphus Stein, :
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privilèges ou hypothèques : eu vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur la
dite terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisition
d'icelle parle dit Adolphus Stein, sont par le présent aver-
tics, qu’il sera fait une demandeà la dite cour, le VINGT-
DEUXIEMEjour de JANVIER prochain, pour une sen-



au
mette

-tence ou jugement de ratification, et elles sont par le pré-

sent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de

les filer au bureau du dit protonotaire huit jours au moins

avant ce jour là, à défaut de quui elles seront pour tou-

j forcloses du droit de le faire.
youn W. C. H. COFFIN, P. B. R,

Bureau du Protonotaire,
Trois-Rividres 11e Septembre, 1854.

Pro-lnce du Bas- Canada,
District des Trois-Rivières.
No. 30. ;Ç

Ex parte—HENRY PENTON, écuier. J

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du Banc du Roi, de et pour le district des Trois-Ri-

vières, un Acte fuit et exécuté par devant Mtre. P. J.

Clevrefils et son confrère, notaires publics, le quatorzième

jour d’Août, mil huit cent trente-trois,à St, Michel d’Ya-

Maska,entre THEOPHILE PEUISSIER DIT LA FEUIL-

LADE,écuier, notable. cultivateur, demeurant en la pa-

roisse St. Michel d’'Yamaska, d'une part; et HENRY

PENTON, écuier, aussi notable, cultivateur, demeurant

en la dite paroisse St. Michel d’Yamaska, d’autre part ;—

étant une vente par le dit l'héophile Pélissier dit Lafeuil-

lade, écuier, au dit Henry Penton, écuier. © d une terre

sise et sitnée en la dite paroisse St. Michel d Yamaska,

dans la seignenrie de Joseph Marie de Tonnancour, écuier,

seigneur du dit lieu.de la contenance, la dite terre, de

deux arpens et un quart de front, à l’exception du terrein

de l’église de la dite paroisse St. Michel d’ Yamaska, qui

se trouve inclu et à distraire de dans la dite terre, icelle

terre tenant par devantpartie à la rive ouest de la rivière

d’ Yamaska, et l'autre partie à la profondeur du dit terrein

de la dite église d'Yamaska, et delà sur la profondeur

qu’il peut y avoir jusqu’à la rivière St. Louis, joignant d’un

côté au nord à Pierre Bazile Pelissier dit Lafeuillade,

écuier, major, et de l'autre côté au sud partie au dit ter-

rein de l’église de la dite paroisse, et l'autre partie à Mr.

Pierre Joseph Chevrefils, un des notaires sus mentionnés,

avec la maison, la grange, deux hangards, une laiterie,

une étable etune écurie, d’un seul corps de bâtiment, et

autres bâtimens dessus construits, avec tout le droit de

commune porté dans la concession de la dite terre, qui

demeure attaché et inhérent à icelle terre, dont le ‘dit

Henry Penton, écuier, ses hoirs et ayant cause, payeront

à l’avenir au dit seigneur, la rente du dit droit de com-

mune ;" et en la possession du dit Théophile Pelissier dit

Lafcuillade, écuier, commepropriétaire. pendantles trois

dernières années, à venir à la date du ditacte de vente

sus-mentionné, et dèslors et depuis jusqu’à ce jour en la

possession du dit Henry Penton, écuier, aussi comme pro-

priétaire. | ,Ç

Ettoutes personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir aucun privilége ou hypothêque, en vertu d’ancuo tître

ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur la dite

terre et dépenlaoces, immédiatement avant et au tems de

l'acquisition d'icelles par le dit Henry Penton, écuier, sont

parie présent averties qu’il sera fait une demande À la dite

cour, le DIXIEME jour de JANVIER prochain, de l’an

mil huit cent trente-cinq, pour une sentence ou jugement de

vatification ; et elles sont par le présent requises de signifier

par écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit

protonotaire huit jours au moins avant ce jour là, à défaut

de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le

faire. W. C. H. COFFIN, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Trois-Rivières, 6e Juin, 1834.

Province du Bas-Canada, Banc pu Roi.

District de Québec. 13e Octobre, 1834.

En la Canse de RICHARD METHLEY,
Demandeur;

pans LE BANC DU ROI.

 

Vs.

HENRY GEORGE FORSYTH & al
Défendeurs;

et

PLUSIEURS OPPOSANS.

No. 589.

ONFORMEMENT à l’Ordre Interlocutoire fait ce
jour en cette cause, les créanciers des défendeurs

Henry George Forsyth et Alexander Clark, sont par ces
présentes enjoins de filer leurs reclamations respectives,
duementcertifiées, au bureau des soussignés joins protho-
notaires de la cour du banc du Roi de Sa Majesté. dans et
pourle district de Québec, le ou avantle DIXIEME jour
de JANVIERprochain.

PERRAULT & BURROUGHS, P. Br R.
 rt”

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,

Quesec, 3e Février, 1810.
ESOLU, Qu'aprés la fin de la présente Session,

R avant qu’il soit présenté à cette Chambre aucune
pétition pour obtenir permission d'introduire un Bill pri
vé pour ériger un pont ou des ponts, pour régler quelque
commune. pour régler quelque chemin de barrière, ou
pour accorder à quelqu’individu ou à des individus quel-
que droit ou privilège exclusif quelconque, ou pour al-

térer ou renouveler quelque Acte du Parlement Pro-
vincial pour de semblables objets, il sera donné no-
tice de telle application qu’on se proposera de faire dans
la GAZETTE DE QUEBEC, et dans un papier publie du
district, s'il y en a, et par une affiche posée à la porte de
l'Eglise des paroisses qui pourront être intéressées à
telie application, ou à l’endroit le plus public, s’il n’y
a point d’Eglise, pendant deux mois au moins avant que
telle pétition soit présentée.

12 Mars, 1817.
ResoLv, qu'à l’avenir cette Chambre ne recevra des

petitione pour des Bille privés que dans les premiers
quinze jours de chaqueSession.

22 Mars, 1819.
ResoLu, Qu’aprés la présente Session, avant qu’il soit

présenté à cette Chambre aucune pétition pour obtenir
permission d'introduire un Bill privé pour ériger un pont
de péage, la personne ou les personnes qui se propose-
ront de pétitionner pour un tel Bill, en donnant la notice
ordonnée par la règle du troisième Février, mil huit cent
dix, donneront aussi en méme tems et de la même ma.
nière, un avis notifiant les taux qu’elles se propuseront
de demander, l'étendue du Privitége, l’élévation des
arches, l'espace entre les coulées ou piliers pour le pas-
sage des cageux, cages ou bâtimers, et mentionnant si
elles ee proposent de bâtir un pont levie ou non, et les
dimensions de tel pont levis.

 

WHE QUBLDE GAZGBDTTE
EEE

4 Mars, 1824.

Resouv, Que tout pélitionnaire demandant un privilège

exclusif, déposera eutre les mains du Greffier decelte

Chambre une somme de vingt cing livres, avant que le

Bill pour tel privilège exclusif soit pussé à lasecondelec-

ture, pour payer eu partie les dépenses du dit Bill privé ;

laquelle somme sera remise aux pétitionnaires ils n’ob-

tiennent pasla passation de la loi.
(Attesté) Wu. B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée,

Les Imprimeurs des Gazettes et autres papierspu-

blics en cette province, sont priés d'insérer les résolutions

ei dessus dans leurs papiers respectifs, dans les langues
qu’ils sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de ia
Législature,
 

QUEBEC, BUREAU DE LA PAIX,
88. Quebec, 24 Décembre, 1834.

Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Québec.
VIS est par ces présentes donné, qu'il se tiendra une
Session Spéciale au Palais de Justice, à DIX heures

du matin, tous les jours, (les Dimanches et Fêtesexceptés, )
depuis le 25e jour de Janvier jusqu'an 15 de Février pro-
chain inclusivement ; ayant pour but de qualifier les per-
sonnes faisant application pour avoir des Licences, et pour
renouveler les Licences d'Aubergistes pour la Cité et
Banlieue de Québec, et que les Magistrats désirent que
toute personne faisant application pour ainsi renouveler
leur Licence, mettent devant la dite Session copie de leur
Licence de l’année dernière, et qu’aucune autre Assem-
blée Spéciale sera tenue à cet effet d'accorderdes Li-
censes d'Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Québec,
après la dite période mentionnée, si ce n’est pour des au-
berges remarquables, des hôtels ou cafés, ou maisons payant
béna fide une rente de pas moins de cent cinquante lonis.

Par Ordre,
PERRAULT & SCOTT,

Greffier de la Paix.
@G3"Cet Avertissement doit être publié par tous les Pa-
piers nouvelles de cette Cité, jusqu’au 15e Février,1554.

 

“VIS PUBLIC est par le présent donné, que les sous-
À signés s'adresseront à la Législature de cette Province,

à la prochaine Session, pour obtenir le privilége d’ériger
un Pont de Péage, sur la Rivière St. François, à l'endroit
le plus convenable, prèsde la jonction de la Rivière Mem-
phrémagog avec la dite Rivière Saint François, qui traver-
sera et retraversera du village de Sherbrooke au côté
vis-à-vis de la Rivière Saiut François, dans Ascot. L’é-
tendue du privilége à être demandéseva d’unelieue an dessus
et d’une lieue au dessous de l’endroit où devra être érigé le
dit pont.

Le dit Pont aura une arche de cent pieds entre les piles ou
abouts. Les Soussignés ne se proposent pas d’ériger un
Pont Levis ; le pont aura sept pieds au dessus de la marque
de la haute marée.

Les taux de Péage suivans, seront demandés :—
Pour chaque voiture tirée par deux chevaux, un chelin

courant, et pour chaque cheval additionel, deux deniers
courant ; pour chaque voiture, calêche, chaise, charette ou
voiture à quatre roues (waggon) destinée pour être tirée
par un cheval, douze deniers, courant, pour chaque cheval
additionel, deux deniers courant ; pour chaque charette ou
waggon, titée par deux bœufs, neuf deniers courant, et
pour chaque cheval ou bœuf additionel, deux deniers cou
rant ; et pour chaque cariole ou traine tirée par un cheval,
douze deniers courant, et pour chaque cheval additionel,
deux deniers courant ; pour chaque traine tirée par deux
bœufs ou chevaux, neuf deniers courant, et pour chaque che
val ou bœuf additionel deux deniers courant ; pour chaque
cheval de selle et cavalier,trois deniers courant; pour chaque
cheval, bœuf, mulet ou autre bête de charge, soit chargé
ou non, trois deniers courant; pour toute autre descrip-
tion de bêtes à cornes, deux deniers courant, chaque ; pour
chaque veau, mouton, cochon ou agneau, Un denier cou-
rant ; et pour chaque ‘personne à pieds, un denier courant.

C. F. H. GOODHUE,
E. PECK

Sherbrooke, 22e Octobre, 1834.

December 25

A VIS PUBLIC est par le présent donné, que le soussigné
a été duement nommé procureur de l'exécutrice et des

exécuteurs de feu WILLIAM BUDDEN, pour recevoir tous ar-
gens à eux dus par droit du dit William Budden seulment,
et aussi conjointement avec RICHARD GOLDSWORTHY, de la
cité de Québec, marchand, associé du dit feu William Bud-
den, en son vivant commerçant là, sous lu raison de William
Budden et compagnie, pour recevoir tous argens dus à la dite
Compagnie.

JOHN M. FRASER.
Daté, le 11e Décembre, 1834.

VIS est par le présent donné, que COLIN McCALLUM
s’étant retiré des affaires de la Brasserie, ci-devant

conduites par les soussigués, sous la raison de D. &. G.
McCallum, en faveur de DUNCAN MCCALLUM,elles seront
de ce jour continuées par le dit Duncan McCallum, sous
son vomet à son propre compte. Toutes personnes endet
tées à la société ci-devant sont priées de payer leurs mon-
tros respectifs à Duocan McCallum, qui est autorisé à cet
effet. DUNCAN McCALLUM,

COLIN McCALLUM.
Quebec, 1er Septembre, 1834.

VIS.— La société ci-devant existant sous les nomes de
M. SEWELL & HAMILTON, à été dissoute ce-jour de con-

sentement mutuel, toutes personnes endettées «nvers la dite
société sont requises de payer le montant de leurs comptes
respectifs, à Mr. A. Hamilton, qui réglera tous comptes dus
par la société.

 

JOHN SEWELL,
ALEX. HAMILTON,

Québec, 15e Octubre, 1834,

preteenr

T. CARY & CO. HAVE FOR SALE:
Newman's Water Colours—Indian Ink,
Toy Colours,
Piuk and blue Saucers,
.Camiel-hair, fiteh and sable Pencils,
Prepared drawing Pencils—Crow Quills"
Drawing Paper ot ail sizes,
Bramah’spatent Pena.
Gold Paper, plain and embossed,
Gold bordering, and ornaments,
Silver Paper,—Mahogany De.
Coloured Papera—a variety,
Embossed Letter and Note Paper,
Tinted, Do. Do.
Embossed Message and Visiting Cards,
Metallic, Enamelled or glazed Do.’
Mourning Do.
Plain and gilt Do.
Card Cases and Pocket-books.
Drawing and Message Cards, all sizes,
Music Paper, assorted,
London Drawing Boards, plain und tinted, assorted,
Orvamented Ivory and Silver handles for do.
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Péage, a travers les rapides de la rivière Richelien, à
l’endroit le plus convenable, entrela résidence de Wil-
liam Yule, écuyer, au canton de Chambly, et l’emplace-
ment possédé par William Bell, pour traverser de
Chambly, au côté opposé de la dite rivière Richelieu, dans
la parvisse de St. Mathias, et vice versa. L'étendue du
privilège qu’il demande est de deux miles au dessus, et
aussi de deux miles au dessous du lieu où sera érigé le dit
ont. .

? Les arches, dont le nombre n’excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au moins au dessus des eaux hautes ;
l’espace entre les piliers ou culées sera d'au moins cent
pieds. Le soussigné ne se propose pas de bâtir mainte-
nant un Pout levis, le grand espace entre les piliers l'en
dispensant pour le moment.

Les taux qu'il se propose de demander, sont les
auivans :—

Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par deux
chevaux, un chelin et trois deniers courant; pour chaque
cheval additionnel, quatre deniers courant ; pour chaque
cabriolet, calêche, charretie ou waggon, propre à être
tiré par un cheval, huit deniers courant ; pour chaque
cheval additionnel, quatre deniers courant ; pour chaque
charrette ou wuggon, tirée par une paire de bœufs
ou chevaux additionnels, huit deniers courant; pour
chaque voiture à quatre roues propre à être tirée par
deux chevaux, douze deniers courant ; pour chaque che-
val additionnel, quatre deniers conrant ; pour chaque ca-
riole Sleigh tirée par un cheval, six deniers courant; pour
chaque cheval additionel, quatre deniers courant ; pour
pour chaque Sleightirée par une paire de bœufs, dix de-
niers courant ; pour chaque paire de Lœufs additiunels,
six deniers courant ; pour chaque cheval de selle et son
cavalier, six deniers courant; pour chaque clieval,
beeuf, mule, ou autre béte de somme, chargé ou non char-
gé, trois deniers courant ; pour toute autre description de
bêtes à cornes, deux deniers courant, chaque ; pour
chaque personne à pied, trois deniers courant ; pour
chaque mouton, veau, cochon, un denier courant. SAMUEL HATT.

Chambly, lle Octobre, 1834.

 
 

 

—
PROVINCE DU VIS PUBLIC est par les présente® =
Bas-CANADA. donné, que le soussigné s’adres- CONDITIONS DE LA GAZETTE OFFICIELLE.

seru à la législature Je cette Province, a la prochaine . ;
session, pour en obtenir le privilège d'ériger un Pont de SOUSCRIPTION, en cette Cité,..............£1 3 4 % Annum,
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Dans une Langue—Premidre insertion—Chaque ins. suivante.

  Six lignes et au-~dessous.......2s. 6d 74d.
Dix lignes et au-dessous,.....38. Ad.10d.
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Duns les deux Langues—LE DOUBLE DES TAUX CI-DESSUS,

Les Avertisaemens sans DIRECTIONS ECRITES sont insérés dans les prux
LANGUES JUSQU’A CONTRR ORDAM, ot sout chargés en censéquence.

Les Ordres pour discontinver les À vertissemens doivent être en ROBT,
et livrés MERCREDI A MIDI, AU PLUS TARD.

Les Avertissemens longs, ou qui demandent À être traduits, envoyés
aprèt le MERCREDI, ue paroîtront point dans ies deux langues, dans
le Papier du lendemaia.#

K4"Il ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures,
LE JOUR DE LA PUBLICATION DE LA GAZETTE.

 

(FFT Toutes Communications doivent être adressées à Joun CHARLTON
Fissrn, Ecuyer, EDITEUR de la GAZETTE DS QUEBFO, (par Come
mission Royale.) et les À vertissemens seront reçus à l’Impticerts
de Messrs. Fuomas Canv & Cie. Halle des Franc-maçonse
 

AGENTS POUR CE PAPIER.

Montreal——Mrssrs. E. R. Fanre & Cie.
Treis-Riviéres—H. F. HucHEs, Ecuyer.
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